
 

UNE INVITATION 
à toutes les municipalités du Bas-Saint-Laurent 
 
Les 5, 6 et 7 octobre prochain, se dérouleront à Rimouski la 12

e
 Conférence annuelle du loisir 

municipal et le Colloque annuel du Regroupement des URLS sous le thème « Le loisir public : 
une mission à redéfinir? Nouveaux mandats, changements sociaux, nécessité 
d’adaptation… ». La journée du jeudi 6 octobre, les participants auront l’occasion de participer 
à l’un ou l’autre des 34 ateliers présentés, dont la gestion des équipements, des ressources 
humaines, la participation des jeunes, l’organisation d’un camp de jour, l’aménagement des 
parcs et terrains, l’utilisation des médias sociaux pour promouvoir le loisir, l’accessibilité du 
loisir, etc. De plus, une soixantaine de kiosques seront sur place proposant différents produits 
de loisir et de sport. 
 
Le programme de l’événement ainsi que les modalités d’inscription sont disponibles sur le site 
de l’Association québécoise du loisir municipal : www.loisirmunicipal.qc.ca, sous l'onglet 
Conférence annuelle - CALM 2011 (Rimouski). 
 
Pour profiter des tarifs concurrentiels, l’inscription doit se faire avant le 18 juillet prochain. Plus 
de 400 personnes en provenance des régions du Québec sont attendues à Rimouski pour 
l’occasion. Nous vous y attendons en grand nombre. 
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ADHÉREZ À L’URLS AVANT LE 13 MAI 
 
Au cours des dernières semaines, les municipalités, les 
institutions scolaires et les associations régionales de 
loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent ont été sollicitées 
pour adhérer à l’URLS du Bas-Saint-Laurent. Ils ont 
jusqu’au 13 mai 2011 pour le faire. Rappelons que l’an 
passé, l’URLS du Bas-Saint-Laurent comptait parmi ses 
membres 76 % des municipalités, 100 % des institutions 
scolaires et 97 % des associations de loisir et de sport.   
 
Les membres ont le droit de participer à toutes les 
activités de la corporation, de participer à l’assemblée 
générale des membres et sont également éligibles pour 
siéger au conseil d’administration de la corporation. 
 
En devenant membre, différents services vous sont 
offerts dont vous trouverez le détail sur le site Internet de 
l’organisme : www.urls-bsl.qc.ca 

 

À VOS AGENDAS 
 

Mercredi 1er juin 2011 
à compter de 19 heures 

aura lieu l’assemblée 
générale annuelle de l’URLS 

du Bas-Saint-Laurent à 
l’Hôtel Gouverneur de 

Rimouski. 
 
Chaque membre a droit d’y 
déléguer 2 personnes. Une 
lettre de convocation sera 
transmise aux membres 
dans la semaine du 9 mai 
prochain. 
 

http://www.loisirmunicipal.qc.ca/
http://www.urls-bsl.qc.ca/


 

 

PROGRAMME DE SOUTIEN FINANCIER EN LOISIR 2011-2012 
 

 
Au début du mois de juin prochain, les membres de l’URLS du Bas-Saint-Laurent recevront d’édition 2011-2012 du 
programme de soutien financier en loisir. Les demandes peuvent être présentées de façon continue entre les mois de juin 
2011 et février 2012 inclusivement. Ce programme vise à soutenir les projets d’activités de loisir mis de l’avant par les 
bénévoles du milieu rural et à répondre à des problématiques particulières. Le programme et les formulaires seront 
envoyés aux membres et disponibles sur le site de l’URLS à compter du mois de juin prochain. 
 

 
 

Du 1
er

 avril au 3 juin 2011 se tient la période de mise en 
candidature pour la 19

e
 édition du Prix du bénévolat en loisir 

et en sport Dollard-Morin. Les personnes et organisations 
lauréates seront honorées pour leur engagement bénévole 
dans les domaines du loisir et du sport lors d’une cérémonie 
officielle qui aura lieu le vendredi 28 octobre 2011 à 
l’Assemblée nationale. 
 
Un organisme ou une personne peut soumettre des 
candidatures dans les quatre volets suivants : 
 

 Le volet régional, qui honore une personne 
bénévole dans chaque région administrative pour 
l’excellence de son engagement dans les domaines 
du loisir ou du sport; 

 Le volet national, qui rend hommage à deux 
personnes (en loisir et en sport) pour leur 
engagement bénévole ayant une portée provinciale, 
nationale ou internationale; 

 Le volet Relève, qui souligne le dévouement de deux 
jeunes de 14 à 30 ans (en loisir et en sport); 

 Le volet Soutien au bénévolat, qui reconnaît le 
soutien apporté par une municipalité, une entreprise 
et un organisme aux bénévoles ou aux organisations 
de loisir ou de sport. 

 

Vous pouvez obtenir des informations et les formulaires 
en ligne sur le site du ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport à l’adresse suivante : 
http://www.mels.gouv.qc.ca/dollard-morin/index.asp. 
 

De plus, pour l’édition 2011, deux prix spéciaux sont 
décernés exceptionnellement pour reconnaître des 
contributions bénévoles remarquables réalisées dans le 
domaine du loisir ou du sport entre 1981 et 2011 

 par une personne handicapée 
ou 

 par une personne non handicapée œuvrant 
auprès des personnes handicapées. 

 

Ces prix sont décernés afin de souligner le 
30

e
 anniversaire de la déclaration par l’ONU de l’Année 

internationale des personnes handicapées. 
 

Pour ces prix spéciaux, l’URLS du Bas-Saint-Laurent 
vous invite à lui soumettre des candidatures en 
remplissant le formulaire disponible sur son site Internet 
www.urls-bsl.qc.ca et en lui retournant d’ici le 20 mai 
prochain. Les conditions d’admissibilité et les critères de 
sélection sont énumérés à l’intérieur du formulaire. 
 

Pour obtenir plus d’information spécifiquement sur ces 
prix spéciaux, communiquez avec Lise Arsenault au 
418 723-5036 poste 231. 

 

 
La Fondation de l’Institut de tourisme et d’Hôtellerie du Québec (ITHQ) a 
rencontré, dans le cadre de son programme La santé au menu, les 
gestionnaires de 25 arénas au Québec. Des équipes interdisciplinaires de 
l’ITHQ composées de chefs cuisiniers et de professeurs de gestion se sont 
rendues dans chacun des arénas ciblés afin de dresser un portrait de la 
situation en matière d’offre alimentaire et de méthode de gestion.   
 
Se basant sur l’ensemble des observations recueillies, l’ITHQ a élaboré un 
Guide d’accompagnement en aréna destiné à aider les gestionnaires et les 

responsables alimentaires dans le processus de changement visant à améliorer l’offre alimentaire de leurs casse-croûte. 
Ce document pratique comporte 3 volets, soit gestion, nutrition et cuisine et se présente sous forme de fiches afin d’en 
faciliter l’utilisation. 
 
L’Association québécoise des arénas et des installations récréatives et sportives (AQAIRS) indique également qu’il y aura 
des formations organisées en 2011 dans différentes régions du Québec. Consultez le site du programme La santé au 
menu à www.lasanteaumenu.com pour puiser de nouvelles idées pour le virage santé de vos organisations. 

(Source : Richard Ouellet, président de l’AQAIRS) 
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Une formation pour vos animateurs 2011 
 

Comme la saison estivale arrive à grands pas, il est temps pour vous d’organiser votre terrain de 
jeux et du même coup, d’embaucher vos animateurs. L’URLS du Bas-Saint-Laurent vous offre de 
nouveau l’opportunité de former votre personnel. Cette année, la formation d’animateur pour le 
loisir d’été se tiendra au Camp Richelieu Vive la Joie à Saint-Modeste, les 11 et 12 juin 2011.   
 
Cette année, notre formation s’inscrit dans le nouveau programme de formation en animation en 
loisir et en sport reconnu au Québec et menant, pour les jeunes qui le désirent, au Diplôme 
d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (DAFA). Bien que le temps de la formation ne soit que 

d’environ 20 heures, l’URLS du Bas-Saint-Laurent vous assure d’un contenu de qualité, axé avant tout sur la dimension 
pratique et répondant aux attentes des employeurs et des animateurs. Les ateliers porteront notamment sur la 
connaissance des enfants, les techniques d’animation, l’intégrité, l’éthique et la sécurité. Des documents pratiques sur le 
chant, le bricolage et les jeux seront également remis aux participants.   
 
En tenant compte de notre formation en loisir d’été, nous offrirons aux jeunes, en cours d’année, la possibilité de 
compléter la formation québécoise en animation en loisir et en sport afin de leur remettre le diplôme DAFA. 
 
Pour plus d’information sur cette formation ou pour inscrire vos animateurs en loisir d’été, communiquez avec 
Lucie Ouellet au 418 723-5036 poste 221 ou par courriel à urlsbsl@globetrotter.net. 

 

4 bonnes raisons de former vos animateurs 
 

Pour les outiller… 

Les responsabilités sont nombreuses pour un 
animateur de terrain de jeux, souvent âgé de 16 à 
18 ans. La formation ne garantira pas la compétence 
absolue de l’employé, mais elle lui fournira du moins 
les connaissances de base nécessaires pour mieux 
exécuter ses fonctions et du même coup, faciliter son 
travail.  
 

Former ses animateurs veut aussi dire les outiller à 
faire face à toute sorte de situations. Un minimum de 
formation permettra à vos animateurs de prendre 
confiance en leurs moyens et d’atténuer leurs craintes 
qui sont souvent dues à l’ignorance. 
 

La formation permettra également aux nouveaux 
animateurs de tisser des liens avec leurs compères et 
de se créer un réseau de contacts auquel ils pourront 
se référer au cours de l’été.  

Pour assurer un encadrement sécuritaire aux 
enfants… 

En plus de divertir son groupe, l’animateur doit 
surveiller et contrôler le déroulement de chaque activité 
qui s’effectue au terrain de jeux afin d’assurer la 
sécurité des enfants dont il a la charge. 
 

Tous les animateurs de terrain de jeux ont un devoir de 
prévisibilité raisonnable. Cela signifie qu’ils doivent 
prendre les mesures requises pour éviter tout accident 
prévisible, mais non tout accident possible. Les ratios 
d’encadrement animateur/enfants et la formation du 
personnel se révèlent des éléments incontournables de 
la prévention et de la gestion de la sécurité. 

Pour rassurer les parents… 

Les enfants sont ce que les parents ont de plus 
précieux au monde. Laisser leur petit à un étranger en 
effraie souvent plus d’un. Savoir que leur enfant est 
encadré par des gens compétents et préparés 
convenablement pour passer un été en toute sécurité 
les rassurera beaucoup. 

Pour vous protéger… 

Un employeur est responsable en tout temps des 
fautes commises ou non par ses employés. Même le 
terrain de jeux le plus prudent, qui prend toutes les 
mesures nécessaires et raisonnables pour assurer la 
sécurité des enfants et qui engage le personnel le plus 
compétent possible, demeure responsable et engage 
sa responsabilité pour la faute commise par un de ses 
préposés. 
 

Suite à un malheureux accident, les accusations 
portées contre un terrain de jeux peuvent être 
atténuées si celui-ci fait la preuve qu’il avait pris toutes 
les précautions nécessaires à l’encadrement sécuritaire 
des enfants. La formation de vos animateurs est 
essentielle, non seulement pour la préparation de vos 
employés, mais également pour la protection de votre 
terrain de jeux face à toute poursuite. 
 

Suite au décès d’un jeune par noyade lors d’une sortie 
le 24 juillet 2002, la formation et la préparation 
adéquates du personnel encadrant se retrouvaient au 
cœur des recommandations du coroner. Ce fait 
démontre à nouveau l’importance de former vos 
animateurs. 
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46e Finale des Jeux du Québec - Hiver 2011  
 

Le classement final de la 46e Finale des Jeux du Québec de Beauharnois et Salaberry-de-Valleyfield 
place la région de l’Est-du-Québec au 6e rang du classement des régions avec une récolte de 155 points. 
 

La région s’est améliorée dans 11 des 15 disciplines dans lesquelles elle était présente à cette Finale des Jeux du Québec 
et est demeurée au même rang dans deux autres. 
 

Félicitations à tous les athlètes! Merci aux entraîneurs et accompagnateurs! 
 

Médaille Athlète Provenance Sport Nombre 

Or 
Shaoli Beauchesne Saint-Fabien Tennis de table 

2 
Équipe régionale Est-du-Québec Nage synchronisée 

Argent 

Laurie Duchesne Rimouski Nage synchronisée 

5 

Équipe régionale Est-du-Québec Nage synchronisée 

Thierry Leclerc 
et David Laf lamme 

Rimouski Escrime 

Shane Mathieu Grande-Rivière Judo 

Rebbeca Lantier Mart in La Pocatière Judo 

Bronze 

Pier-Alexandre Hudon 
et Rosalie Prévost  

Saint-Roch-des-Aulnaies 
et Rimouski 

Pat inage art ist ique 

5 

Marie Chabot 
et Leyla-Élise Couture 

Rimouski 
et Saint-Anaclet 

Escrime 

Tommy Fraser Rivière-du-Loup Judo 

Équipe régionale masculine Est-du-Québec Judo 

Équipe régionale féminine Est-du-Québec Judo 

TOTAL DES MÉDAILLES 12 

 

Merci à nos partenaires! 

 
 

 

 

 

 

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE D’ULTIMATE, désormais reconnue par le MELS 
 
La Fédération québécoise d’ultimate (FQU) est fière d’annoncer qu’elle a obtenu sa reconnaissance officielle de 
la part du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) le 15 mars dernier. L’ultimate devient donc le 
67

e
 sport fédéré au Québec. Plusieurs clubs d’ultimate sont déjà très actifs; cette nouvelle reconnaissance 

facilitera le déploiement de ce sport. Pour toutes questions concernant l’ultimate, vous pouvez visiter le site web : 
www.fqu.ca. 
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JEUX DU CANADA 
 
Cinq athlètes provenant du Bas-Saint-Laurent ont fait partie de l’équipe 
du Québec lors des derniers Jeux du Canada qui se sont déroulés à 
Halifax du 11 au 27 février. Félicitations à tous les athlètes pour leurs 
performances! 
 

 
Nom Provenance Discipline Épreuve Résultat 

Élie Bérubé Cabano Hockey masculin Équipe Argent 

Aurélye Deschênes-Hudon Saint-Donat Surf des neiges 
Slalom géant en parallèle 11

e
  

Snowboard cross 13
e
  

Yoan Gauthier Rivière-du-Loup Patinage de vitesse 

500 m 13
e
  

1 000 m Argent 

1 500 m Bronze 

Super 1 500 m Bronze 

Relais 3 000 m Or 

Benoît Thériault Rivière-du-Loup Patinage de vitesse 

500 m 5
e
  

1 000 m 16
e
  

1 500 m Argent 

Super 1 500 m 4
e
  

Relais 3 000 m Or 

Mathieu Thériault Saint-Fabien Tennis de table 

Simple masculin 6
e
 

Double mixte 4
e
 

Équipe 4
e
 

 
 

 

Deux ateliers du FMOQ sont offerts à Rimouski le 5 juin prochain 
 
Conditions d’admission? Aucune 

Durée de l’atelier? 3 h 30 

Reconnaissance? Une attestation de participation aux ateliers sera remise à 
 chacun des participants 
 

Relation et intervention avec les entraîneurs Communication efficace  

8 h 30 à 12 h 13 h à 16 h 30 

Cet atelier vise à approfondir les éléments essentiels à 
l’établissement d’une relation d’entraide fonctionnelle de l’officiel 
avec les différents intervenants et, plus spécifiquement, les 
entraîneurs. L’officiel sera amené à maîtriser les aptitudes de 
base afin de favoriser une complicité et un respect mutuel qui 
permettront de travailler de concert vers un objectif commun. 
Entre autres, l’officiel pourra mieux reconnaître les champs 
d’intervention exclusifs aux entraîneurs, ainsi que leurs rôles 
respectifs au sein des champs d’intervention partagés. 

Trop souvent, les malentendus sont créés non pas par 
l’information elle-même, mais bien par la façon de communiquer 
des différents intervenants. Cet atelier permettra à l’officiel de 
développer les habiletés nécessaires à une communication 
efficace. L’officiel sera capable d’identifier les différentes étapes 
de la communication et sera en mesure d’utiliser des outils 
tangibles pour émettre des messages clairs et précis. L’officiel 
apprendra, en outre, à reconnaître le rythme adéquat d’un 
échange et la recherche d’une terminologie précise. 

 
Vous pouvez vous inscrire auprès de Josée Longchamps à josee.longchamps@globetrotter.net avant le 26 mai 2011.
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SECONDAIRE EN SPECTACLE 

 
Les 3 Finales régionales du Bas-Saint-Laurent se tenaient de la 
fin mars à la mi-avril. Les premières positions de chaque 
catégorie participeront au 11

e
 Rendez-vous panquébécois – 

Baie-Comeau 2011. 
 

Une délégation régionale composée d’environ 90 lauréats, 
participants libres et accompagnateurs prendra part au plus 
grand rassemblement d’artistes amateurs jamais vu au Québec, 
du 26 au 29 mai 2011, à Baie-Comeau. Le dévoilement de la 
délégation bas-laurentienne qui participera à ce 10

e
 Rendez-vous 

panquébécois de Secondaire en spectacle se fera le jeudi 
12 mai, dès 10 h 30, à l’auditorium de l’école Paul-Hubert. 

 

Pour tout savoir sur le Rendez-vous panquébécois, visitez le www.secondaireenspectacle.qc.ca. Pour toute question sur 
le programme, communiquez avec Bruno Paradis, au 418 723-5036 poste 225 ou à brunoparadis@globetrotter.net. 

 

Secondaire en formation 
L’Unité régionale du loisir et du sport du Bas-Saint-Laurent a mis en place Secondaire en formation pour venir supporter 
le développement des talents artistiques, techniques, d’animation ou d’organisation qui prennent place dans les écoles 
secondaires du Bas-Saint-Laurent dans le cadre de l’entente Secondaire en spectacle signée avec la Commission 
jeunesse du Bas-Saint-Laurent et le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine. À ce jour, 
plus de 110 jeunes ont déjà profité des conseils et des trucs d’un ou d’une professionnel(le) dans les domaines de 
l’animation, de la présence sur scène, du chant, de la sonorisation, de l’éclairage ou encore des percussions lors de 
formations d’une journée complète. 
 
Pour toute question sur Secondaire en formation, communiquez avec Bruno Paradis, au 418 723-5036 poste 225 ou à 
brunoparadis@globetrotter.net. 
 
 

Le jeune et son école : 
Un partenariat essentiel pour inculquer le plaisir 

et la nécessité de bouger! 
 

Mai 2011 – Pour la 16
e
 édition du Mois de l’éducation 

physique et du sport étudiant (MEPSE), le RSEQ 
(Réseau du sport étudiant du Québec), en collaboration 
avec ses partenaires des milieux sportifs et de 
l’éducation, invite tout au long du mois de mai les élèves 
des écoles primaires du Québec en entier à bouger. Au 
rythme où la problématique de sédentarité chez les 
jeunes évolue, la santé future de toute une génération 
est en péril! Il est temps de réagir et, pour ce faire, 
appuyons le travail de sensibilisation et d’éducation que 
les éducateurs et éducatrices physiques font dans nos 
établissements d’enseignement au Québec.  
 
Bulletin peu reluisant… 
Le bilan de santé des jeunes au Québec se détériore 
constamment depuis quelques décennies. Non 
seulement sont-ils 40% moins actifs qu’il y a 30 ans, 
mais ils sont également de plus en plus nombreux à 
présenter des problèmes de santé majeurs tels que 
l’obésité, les maladies chroniques et les problèmes 
cardiovasculaires. Il est urgent de redonner le goût de la 

bougeotte à nos enfants, leur santé et leur qualité de vie 
future en dépendent. En plus des impacts positifs de 
l’activité physique sur la santé de nos enfants, les 
études convergent pour en confirmer les bénéfices 
scolaires nets : amélioration de la concentration, de la 
persévérance et de la réussite scolaire, entre autres.  
 
Parmi ces enseignants, l’éducateur physique est l’expert 
dans la transmission des savoir-faire nécessaires pour la 
pratique d’activités physiques et l’acquisition d’habitudes 
de vie active et saine. Ces « soldats en culotte courte » 
se battent au quotidien contre la sédentarité qui attaque 
les enfants du Québec. Ils sont aussi les grands 
manitous des installations sportives et le cœur des 
activités parascolaires sportives, bien après l’horaire de 
classe. Ces hommes et ces femmes sont d’excellents 
alliés pour promouvoir une vie saine et active auprès de 
nos enfants. 
 
Nous vous invitons à visiter notre site au 
www.mepse.rseq.ca. 
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Destination Loisirs 2012 à Rimouski 
 

Le comité organisateur de Destination Loisirs 2012 à Rimouski prend forme. 
Déjà plusieurs personnes ont confirmé leur intérêt de s’impliquer dans 
l’organisation de l’événement. Au cours des prochains mois, les membres du 
comité organisateur seront appelés à déterminer les besoins de leur secteur 
d’intervention et à préciser leurs échéanciers de travail afin d’être fin prêts pour 
l’événement qui aura lieu du 31 août au 3 septembre 2012. Présentement, le 
comité travaille à la création d’un site Internet propre à l’événement qui sera 
entièrement financé par l’Association québécoise pour le loisir des personnes 
handicapées (AQLPH). La gestion de ce site pourra ensuite être transférée à 
l’organisation de la prochaine édition de l’événement. Son lancement est prévu 
le 31 août 2011, soit un an avant l’événement. 

 
 

POUR MIEUX CONNAÎTRE 
L’INTÉGRATION 

DES PERSONNES HANDICAPÉES  
 
En mars dernier, l’URLS du Bas-Saint-Laurent a fait parvenir 
un questionnaire à l’ensemble des clubs sportifs de la région 
dans  le but de connaître, entre autres, leur offre de service 
aux personnes handicapées et leur vision sur le sujet. Un 
autre sondage a également été réalisé auprès des 
municipalités afin de connaître leur approche pour intégrer 
les enfants handicapés dans leur service de terrain de jeux. 
 
Plusieurs municipalités et clubs ont déjà répondu à l’un ou 
l’autre de ces sondages, mais encore plusieurs réponses 
sont à venir. L’URLS invite donc les responsables 
municipaux et de clubs à faire parvenir le plus tôt possible le 
questionnaire complété à Lise Arsenault, par courriel à 
lisearsenault@globetrotter.net ou par fax au 418 722-8906. 
Une fois compilés, les résultats de ces sondages seront 
diffusés. 

 

NOUVEAUTÉ AU PROGRAMME 
D’ASSISTANCE FINANCIÈRE 

AUX CLUBS SPORTIFS 2011-2012 
 
Dans le but de favoriser le développement des clubs 
sportifs de la région, l’URLS du Bas-Saint-Laurent 
vient de relancer son programme d’assistance 
financière. Cette année, en plus des objectifs 
habituels, l’URLS du Bas-Saint-Laurent souhaite 
accorder une bonification financière aux clubs qui 
organisent une activité d’intégration pour les 
personnes ayant un handicap ou qui intègrent des 
personnes handicapées au sein de leur club.  
 
Le détail du programme et le formulaire sont 
disponibles sur le site Internet de l’URLS du Bas-
Saint-Laurent au www.urls-bsl.qc.ca. Rappelons que 
la date limite pour le dépôt de tous les documents 
exigés est le 10 juin 2011. Pour plus d’information, 
vous pouvez contacter Josée Longchamps au 
418 723-5026, poste 230. 
 

 

Rencontre d’échange et de ressourcement en loisir 
du domaine de la santé et des services sociaux 

 
C’est le vendredi 3 juin prochain qu’aura lieu au CSSS 
de La Mitis, à Mont-Joli, la rencontre annuelle d’échange 
et de ressourcement de l’Association des services de 
loisir en institution du Québec - région Bas-Saint-Laurent 
/ Gaspésie / Îles-de-la-Madeleine (ASLIQ 01-11). 
 
Une conférence, chapeautée par la Fédération 
québécoise du loisir en institution, portant sur le 
processus du deuil en lien avec le rôle de l’intervention 
loisir sera présentée. Le deuil dans son sens large : perte 
de capacités de la clientèle, accompagnement en fin de 
vie, changement de lieu de résidence, mécanisme 
d’adaptation. 
 

Ensuite, un atelier de partage des bons coups en 
intervention loisir sera présenté dans le cadre de 
l’assemblée générale annuelle de l’ASLIQ 01-11. 
 
Toutes les personnes qui gravitent dans le domaine du 
loisir en santé et services sociaux sont les bienvenues 
(intervenants, bénévoles, propriétaires de résidences 
d’hébergement privées, centres de jour, ressources 
intermédiaires, centres d’hébergement de soins de 
longue durée, centres d’action bénévole, etc.). 
 
Pour plus d’information, contactez Nadia Pelletier, 
présidente au 418 775-7261 (3092) ou Louise Poirier, 
déléguée régionale au 418 759-3443 (6142). 
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Nouvelles parutions 

à l’Observatoire québécois du loisir 
 
L’Observatoire québécois du loisir rend disponibles sur son site au www.uqtr.ca/oql 
huit (8) nouveaux bulletins : 
 
Vol.8 Numéro 6 - Prendre le temps : comment cent villes ont décidé de ralentir. / André 
Thibault, directeur de l'Observatoire québécois du loisir 

 
Vol.8 Numéro 7 - Rigueur, innovation et courage : Relever les 
défis du financement / André Thibault 
 
Vol.8 Numéro 8 - Faits saillants sur les noyades et autres 
décès liés à l'eau au Québec de 2000 à 2008 / Benoit 
Tremblay (MELS) 
 
Vol.8 Numéro 9 - Les jeux vidéo pour enfants : Que savons-
nous? / Olson, Kutner & Beresin 
 
Vol.8 Numéro 10 - Le parascolaire au secours de la réussite 
au Cégep / Jacques Roy 

Vol.8 Numéro 11 - L'effort financier du contribuable municipal 
pour la culture / Serge Bernier 
 
Vol.8 Numéro 12 - Une évaluation de la réceptivité des 
municipalités lanaudoises aux services proposés en promotion 
des saines habitudes de vie / Céline Poissant et Caroline 
Richard 
 
Vol.8 Numéro 13 - Accroître le professionnalisme en loisir / 
André Thibault, directeur de l'Observatoire québécois du loisir 

 
 
 

MISE SUR PIED D'UN GROUPE DE TRAVAIL 

SUR LA DIVERSIFICATION DU FINANCEMENT DES FÉDÉRATIONS SPORTIVES  
 
Afin de diversifier le financement des fédérations sportives québécoises, la ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 
M

me 
Line Beauchamp, a annoncé, le 21 avril dernier, la mise sur pied d'un groupe de travail qui étudiera la question.  

 
« Les fédérations sportives du Québec jouent un rôle-clé dans notre société. Les effets positifs de leur excellent travail ont 
des répercussions qui profitent à l'ensemble de la population. C'est pourquoi il est important de les soutenir 
adéquatement. Dans le contexte budgétaire actuel, il est clair qu'il faudra trouver des façons innovatrices pour diversifier 
leur financement et leur permettre de bonifier leur action, d'où l'importance de créer un groupe de travail qui se penche 
sérieusement sur la question », a déclaré la ministre. 
 
Ce groupe de travail sera composé de personnes provenant notamment des milieux du sport et des affaires. Il sera 
présidé par M

me 
Danielle St-Amand, députée de Trois-Rivières et M. Jean-Marc Chouinard, ancien athlète olympique qui 

est très engagé depuis 20 ans dans diverses organisations aidant les jeunes par l'entremise du sport. Les travaux du 
groupe devraient se terminer d'ici la fin de l'année financière 2011-2012.  
 
Rappelons que les fédérations sportives veillent à faire la promotion des sports, notamment en formant les entraîneurs et 
les officiels, en sanctionnant des compétitions et en encadrant des équipes du Québec sur les scènes sportives 
canadienne et internationale.  
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